
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION VIE DE LA COMMUNE

VENDREDI 14 février 2025 à 20 HEURES à la salle communale.

Présents : Stéphane GALDEMAS, Président, Edith SYLVESTRE, Olivier MOREL, Loïc MOREL, Yvette
BERARD, Etienne TRIBU et Katia, Myriam GRUBER, Eric KETLEY, Robin ALAMICHEL, Olivier REBOUL,
Gérard SYLVESTRE

Absents excusés : Christian TRIBU, Aymeric MOREL, Henri-Michel GUIGNARD, Laurent SYLVESTRE

Je vous remercie pour votre présence ce soir. Loïc ayant accepté d’assister à cette réunion, il est proposé de débattre
en priorité sur les 3 premiers points de l’ODJ concernant aussi Félines, libre à lui de rester par la suite.

Et Etienne devant partir tôt, il nous donnera quelques infos sur son asso. (projets,...)

Qui veut bien se charger de faire le CR aujourd’hui ? Stéphane est OK.

1 : Démarrage des travaux de l’espace St Roch et nouvelle organisation temporaire /salles :

Les travaux ont débuté dans l’ancienne église et la salle sera livrée avant l’été, ce qui suppose que nous pourrons en
disposer et aménager dans cet Espace à la suite. Nous, la commune (la table de ping-pong) mais aussi le comité des
fêtes avec leur matériel, vaisselle etc.….

Cette salle pourra accueillir 80 personnes assises confortablement, jusqu'à 100 en se serrant un peu, 120 au
maximum et dispose d'une scène de 40 m² pouvant recevoir un chœur et offrira également 120 m² d’exposition.
L’acoustique a été corrigée. Cette salle comprend tous les équipements (rideau de scène + supports pour éclairage,
panneaux mobiles pour affichage ou cloisonnements temporaires, des estrades réglables, TV de 2 m), tables et
chaises avec chariots de rangement ainsi qu’une tisanerie et 2 WC. Un parking est à proximité immédiate.

Les architectes ont proposé hier de supprimer le vélum amovible et de le remplacer par des rideaux périphériques et
un revêtement de sol résistant pour fort trafic, à coût égal pour le projet mais qui aurait des avantages en termes
d’entretien, de chaleur, de bruit (version moquette, textile floqué ou bois). Le vélum ne paraît plus indispensable en
raison du chauffage par radiants nouvelle génération qui chauffe les personnes et non l’espace. A l’unanimité la
commission approuve ces changements et la majorité des membres de la commission se prononce en faveur d’un
parquet bois plus esthétique qu’une moquette.

Pour la fête votive, l’association CDF devra s’adapter en fonction des besoins (buvette, à installer où ? DJ et/ou
orchestre ? Repas ? Pétanque ?)

En attendant, la salle actuelle continue à être utilisée pour les besoins des associations, les ateliers, les réunions
Mairie…En mai prochain, Le lien26 propose 3 ateliers différents qui s’adressent aux + de 60 ans ici même.

Pour les demandes des particuliers, on oriente vers Félines et c’est Félines qui décide de louer ou non, en fonction
notamment de la disponibilité de leur salle. A noter que le méchoui du comité aura lieu fin juin à Félines.

Loïc précise le projet de Félines d’enlever le préfabriqué amianté et de construire un préau avec sanitaires attenant à
la salle ; cet été, des groupes d’enfants avec leurs accompagnateurs vont se succéder suite à la demande de l’interco
de mettre à disposition cette salle ; 2025 servira de test pour reconduire cette action ou pas.

2 : Groupe de travail Rochebaudin/Félines pour le règlement des salles :

Le groupe de travail de Rochebaudin composé des 2 Olivier (REBOUL et MOREL) n’est pour l’instant pas
sollicité. Loïc expose la décision prise par son conseil à savoir un accord entre les 2 communes sur les conditions de
mise à dispo des 2 salles ; en conséquence, le groupe de travail n’a plus lieu d’être. Néanmoins, le règlement en
vigueur actuellement devra être revu pour l’espace St Roch.

Quant aux tarifs, le CM de Félines avait accordé le tarif préférentiel de location des félinois aux habitants de
Rochebaudin. Et le CM de Rochebaudin avait fait de même lors du vote des tarifs 2025. A noter que par
délibération, Félines loue sa salle 100 € le week-end.



3 : Préparation de la saison culturelle inaugurale à l’automne :

Plusieurs groupes ont planché sur le sujet et voilà ce qu’il en est ressorti :

* Réunion Maire-adjoints : « Plutôt qu’une seule inauguration, il est proposé de faire pour l’Espace St-Roch un
ensemble d’événements, de caractères et d’organisateurs différents, cela permettrait de montrer tout ce qui est
possible d’y faire et de donner des idées pour la suite. Ont déjà été contactés : les concerts de poche (sans doute trop
cher), la Chorale des Adhémar, l’ADSR, le théâtre amateur de Vesc, Troubles champêtres, Altaïr, les Dam’zelles. »

* ADSR : Voici ce qui a été acté en réunion dernièrement : « Plutôt qu’un temps fort, la municipalité envisage
plusieurs événements, de différents types, mobilisant différents organisateurs afin de montrer toutes les possibilités
qu’offre l’Espace. Ne faudrait-il pas envisager des manifestations qui pourraient se répéter chaque année ? Il
serait intéressant que les associations se regroupent pour monter des événements. On refait une « soirée cabaret »
même s’il convient de ne pas la nommer ainsi tout en conservant l’idée que tous les volontaires ont carte blanche
pour proposer un moment festif partagé ?Une expo des collectionneurs ? Réfléchissons, inventons, innovons ….. »

Merci à Christian qui a mis au point un texte de présentation de cet espace avec un plan intérieur que j’ai commenté
lors de la réunion de la commission CULTURE/SOLIDARITES de la Communauté de communes du 10 février.
Les membres en ont pris connaissance et j’ai également évoqué la possibilité d’ouverture vers les associations du
territoire et demandé des interventions dans le cadre de la CTEAC, du CAEM ou d’autres ateliers (Lelien26 par
exemple). A suivre….

Etienne expose le souci du mur de scène type badigeon à la chaux, blanc, ce qui ne convient pas à certains
spectacles ; mieux vaut envisager un rideau noir. L’accueil mitigé par rapport à cette proposition demande à être
travaillée.

Ce qui serait primordial à mon sens, c’est que les associations rochebaudinoises se regroupent et proposent une
action collective visant à produire un spectacle qui associerait les activités et compétences de chacune de ces asso
(théâtre, cirque, danse, musique, chorale, conférence, patrimoine, chasse...) Aujourd’hui, vous êtes tous réunis, d’où
l’intérêt de commencer à travailler ensemble pour porter un projet de dimension communale.

Etes-vous favorables à cette idée ? Oui, sur le principe, et notamment pour le « cabaret ». Le CDF a déjà préparé
son programme pour 2025 et ne pourra rien y rajouter, d’autant qu’il reste encore du travail à réaliser (buvette,
déplacement matériel, vaisselle,…)

Il s’agira de proposer à la fois des évènements et des dates d’où un tableau Excel (ou autre) à compléter au fur et à
mesure. Et qui va se charger de faire la com ? Voir avec l’OT ?
La question de la mise à disposition gracieuse de l’Espace dans un 1er temps n’exclut pas la possibilité de prévoir au
budget 2025 une somme pour aider les artistes rochebaudinois et/ou extérieurs ? (reste à savoir combien et sous
quelle forme) mais au niveau des associations, groupes, qui se produiraient ici, il faut privilégier le système de
billeterie ou de chapeau, de l’avis général.

4 : Tableau 2025 des manifestations des associations de la commune :

Point non évoqué.

5 : écoles : SIVU et RPI :

Eric est le nouveau délégué titulaire, as-tu quelques infos à partager ?

Tout a été commenté, de l’historique du RPI et de ses projets en passant par les difficultés relationnelles entre
délégués qui ont eu des répercussions financières, administratives, au fonctionnement proprement dit incluant les
différents investissements dont le restaurant scolaire de Pont de Barret. La commune de Rochebaudin a 5 enfants
cette année soit plus de 20 000 € de dépenses tout compris.

6 : Eglise, chapelle, vie paroissiale :

Yvette est référente de la paroisse, à ce titre, elle est intervenue pour toute l’opération depuis la désacralisation de
l’église jusqu’au démarrage des travaux d’aménagement de l’espace St Roch. De concert avec la commune et



surtout Stéphane, ce travail important a été réalisé : inventaire, tri, vide-église et sa préparation en collaboration
avec l’ADSR, rangement, réponses aux nombreuses demandes, visites, déplacements de meubles et autres à
Sénisse, passage à la déchèterie et j’en oublie sûrement !

Est-ce que vous avez des choses à rajouter Yvette ? Le vide église a permis de vendre beaucoup de mobilier,
vêtements et objets divers qu’Yvette a détaillé ; un chèque de 2 500 € a été remis à la paroisse et Yvette souhaite
faire faire un autel en bois pour Sénisse, et va donc demander des devis aux menuisiers locaux.

5 : Demande de subvention 2025 :

Aucune ne nous est parvenue pour l’instant.

6 : les infos des associations :

* Troubles champêtres : pour t’avoir rencontré, Etienne, je sais que tu prépares avec Stéphane KOULBANIS un
nouveau spectacle. Etienne demande les dimensions précises du choeur.

* l’ADSR : vos projets ? L’AG prochainement … et une info de dernière minute : le Département ne subventionne
pas le projet des vestiges, d’où l’intention de redéposer ce dossier en 2026.

* Permavillards : En 2024, vous aviez programmé une grande manifestation autour des 10 ans de l’association qui
hélas, n’a pu avoir lieu (question météo). Est-ce que vous avez l’intention d’organiser cette fête en 2025 ?

Non, la journée greffes aura lieu en avril et « Cueille ton sapin » en décembre.

* Le CDF : en plus de votre programme, avez-vous des infos à nous communiquer ? Non

7 : Questions diverses :

Pas d’autres questions, la séance est close à 23 heures.


